
Information aux parents
Entrée à l’école 1P

Janvier 2025



avec vous ce soir

◼ Anne Brandt, doyenne cycle 1, et Nathalie Schmutz, 

doyenne OPA

◼ Madeleine Mazzolini et Joëlle David, répondantes 1-2P

◼ Mathilde Protin, Stéphanie Favier et Julie Widmer, 

enseignantes 1-2P

◼ Sylvie Krattinger et Sara Gianvittorio, PPLS

◼ Marie Karasiewicz, bibliothécaire

◼ Céline Martin, UAPE

◼ Isabelle Jaquet et Eveline Othenin Girard, AEE

◼ Susana Antunes et Astrid Fluri, AMF

◼ Lidia Piaget, APE Asse et Boiron



ordre du jour

Informations de la Direction et des maitresses

Information de l’AEE

Informations des PPLS

Parole à l’APE Asse et Boiron

Questions d’ordre général



loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)

LEO (art. 57) l’élève commence sa  

scolarité obligatoire à l’âge de 4 

ans révolus au 31 juillet

Naissance du 01.08.20 au 31.07.21

LEO (art. 54 & 55) contrôle de 

l’obligation scolaire par 

l’établissement:

- Enseignement public

- Enseignement privé

- Enseignement à domicile



buts de l’école (LEO art. 3)

L’école assure, en collaboration avec les 

parents, l’instruction des enfants.

Elle seconde les parents dans leur tâche 

éducative.



loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)

Langues

Allemand dès la 5P

Anglais dès la 7P



l’esep regroupe …

… quatre écoles primaires 1P à 6P et un collège 7P à 11S

Borex-CrassierLa RippeEysinsChéserexGingins

En conséquence, les élèves se déplacent en bus.

et neuf communes (Asse-Boiron)



l’esep en quelques mots

A la rentrée 2024, l’esep, c’est

• 1’039 élèves

• plus de cent collaboratrices et collaborateurs

• cinquante-quatre classes

• cinq collèges

• et de la détermination, de l’investissement et du 

perfectionnement



l’esep en quelques mots

Conseil de Direction

M. Ph. Ducommun-dit-Boudry, directeur

Mmes Anne Brandt, Nathalie Schmutz et 

Alissa Balmat,  doyennes 

Messieurs Jean-Frédéric Favre, Gilles Dutruy,  

Martial Girardet et Alexandre Nicod, doyens

Pédagogie

Maitres et maitresses de 

classe

Equipes pédagogiques

Santé - soutien

Equipe de santé

Médiation

Educateur

Service PPLS

Groupe de référence

Secrétariat

Mmes Sandrine Cornaz, Albulena Neziri et 

Ariane Hediger



l’esep en quelques mots

Réussite de chacun.e de nos élèves

Pédagogie de qualité

Valeurs éducatives

Climat scolaire propice aux apprentissages

Nos valeurs



communication

Notre site internet

www.esep.ch: 

référence 

en matière de 

communication



congés et absences

annonce des absences

Selon informations des 

maitresses de classe

Demandes de congé

Urgence

Décision 131

Congé Joker



l’enclassement des élèves

En raison du regroupement intercommunal:

➢ Pas de principe de territorialité, pas d’assurance d’être 
enclassé dans l’école de son village

➢ Pas de regroupement familial

➢ Signaler les informations utiles sur le bulletin d’inscription

Critères d’enclassement sur notre site

 https://esep.eduvd.ch/memento/enclassements

fin février 2024

https://esep.eduvd.ch/memento/enclassements


Journée de l’élève



Transition vers l’autonomie

Hors de la classe, c’est déjà 
un peu la classe, même si 

l’enfant n’a pas toujours la 
classe ☺



horaires des classes

lundi mardi mercr. jeudi vendr.

matin
1P

2P

1P

2P
2P

1P

2P

1P

2P

a.-m. 2P 1P congé 2P 2P

1P: quatre matins + une après-midi = 18 périodes / semaine

2P: cinq matins + trois après-midis = 26 périodes /semaine



1P et 2P, qu’est-ce ?

Transition entre la famille et 

l’école

Plusieurs aspects essentiels

Socialisation

Construction de savoirs

Développement d'outils

Comment travaille-t-on dans 

une classe de 1P-2P ?



les domaines disciplinaires

• Langues

• Mathématiques et 

sciences de la nature

• Arts

• Corps et mouvement

• Sciences humaines et 

sociales



infirmière scolaire

Service médical composé d’un médecin, le Docteur 
Andrés Pascual, pédiatre et d’une infirmière scolaire, 
Madame Miranda Dubuis.

L’infirmière intervient auprès des enfants et de leur famille 
pour promouvoir leur santé et leur bien-être

Un entretien sera proposé en 1P ou 2P.

Pour toute question:  079 159 07 01 (Miranda Dubuis)



représentation des parents

Les parents disposent de représentant.e.s dans

L’association de parents      

APE Asse-et-Boiron

https://www.apeasseetboiron.ch/

Le Conseil d’établissement 

CET Asse-et-Boiron

https://asse-boiron.ch/cet/

Vos représentantes:

cet.esep.parents@gmail.com



Bibliothèques 
scolaires

Primaires

2025



Les visites de 
classe

Quand ?

• 10 visites par an

• Toutes les 3 à 5 semaines

• Retour des livres

• Écoute d’une histoire

• Emprunt de 1 à 5 livres pour la maison

Pourquoi ?



Contactez-nous au besoin !

▪Marie Karasiewicz

▪Bénédicte De Sousa

▪Sévan Maury

▪bibliotheque.esep@vd.ch

▪022 557 58 75

mailto:Bibliotheque.esep@vd.ch


merci de votre 

attention!



Présentation et informations 

de l’Association 

intercommunale Enfance et 

Ecole – Asse et Boiron (AEE)



L’Association – informations générales

• Les communes membres sont Arnex-sur-Nyon, Borex, Chéserex, Crassier, Eysins, 
Gingins, Grens, La Rippe et Signy-Avenex. 

• La commune siège est Crassier.

• Elles ont délégué leurs compétences à l’AEE pour tout ce qui concerne le scolaire 
et l’enfance.

• 16 avril 2008, les statuts de l’Association ont été approuvés par le Conseil d’Etat. 

• 8 juin 2008, l’Association a été mise en place et ses délégués assermentés.

• La durée de l’association est indéterminée.

• Les statuts sont sur le site internet www.asse-boiron.ch 



L’Association

Son organisation 
L’AEE est organisée comme une commune, conformément à la loi sur les communes 
et ses statuts.  

Ses buts

➢ Principal 
De pourvoir au fonctionnement de l’instruction publique enfantine, primaire et 
secondaire des enfants des communes associées fréquentant l’Etablissement 
Scolaire Elisabeth De Portes, conformément aux dispositions légales en la matière, 
notamment de la loi scolaire et de son règlement d’application.

➢ Optionnels
La mise en œuvre d’activités touchant à l’enfance et à l’école. Ces derniers buts ne 
pouvant être poursuivis que par les communes qui le souhaitent.

➢ Ses buts actuels
 Scolaire
 Réseau Asse et Boiron



Le Conseil d’Etablissement (CET)

Le Conseil d‘Etablissement de l'Etablissement Scolaire Elisabeth de Portes est placé 
sous la responsabilité de notre Association. Il est actif depuis la rentrée scolaire 2011-
2012.

Il se compose de quatre groupes de quatre personnes représentant, à parts égales:

• Les autorités communales ou intercommunales; l’un de ses membres en assume la 
présidence;

• Les parents d’élèves fréquentant l'établissement;

• Les représentants des sociétés locales organisant des activités pour les enfants en 
âge de scolarité;

• Les représentants des professionnels actifs au sein de l'établissement.

Le règlement du CET de l'Etablissement Scolaire Elisabeth de Portes a été adopté par 
le Conseil Intercommunal de l'AEE et approuvé par l’ancienne Cheffe du Département 
de la formation, de la jeunesse et de la culture, Madame Anne-Catherine Lyon.



But scolaire

La Loi sur l’Enseignement Obligatoire (LEO) définit les rôles entre le canton et les 
communes.

Le rôle de notre Association est notamment :
➢ Les relations avec la Direction Générale de l’Enseignement Obligatoire (DGEO)
➢ Les relations avec la Direction de l’Etablissement Scolaire Elisabeth de Portes 

(ESEP)
➢ Les relations avec les entreprises de transport
➢ L’organisation et la mise en place des transports scolaires
➢ La mise à disposition des différents bâtiments à l’ESEP  
➢ Le financement des caisses de classe
➢ Le financement des camps
➢ L’application de l’article 63a de la Constitution Vaudoise
 
 



Le Réseau Asse et Boiron

Notre Réseau a été reconnu le 10 décembre 2008 par la Fondation pour l’Accueil de 
Jour des Enfants (FAJE). 

Conformément à la Loi sur l’Accueil de Jour des Enfants (LAJE), la reconnaissance a été 
renouvelée pour les années 2025-2030.

Il compte les trois accueils définis par la loi (LAJE) :

➢ Accueil familial de jour

➢ Accueil collectif préscolaire

➢ Accueil collectif parascolaire primaire



Transports

Un transport en bus scolaire est organisé au départ des 9 villages des Communes Asse 
et Boiron, pour tous les élèves enclassés à l’Etablissement Scolaire Elisabeth de Portes.

L’enfant peut être enclassé dans toutes les écoles de l’ESEP quel que soit son lieu 
d’habitation.

Les transports sont assurés par des entreprises privées qui garantissent une place 
assise à chaque enfant.

Aux arrêts de bus des écoles de Chéserex, Eysins, Gingins et La Rippe, une personne 
surveille les enfants à l’arrivée et pour le départ des bus, afin de garantir la sécurité.

L’AEE a également engagé un surveillant qui fait quelques heures de surveillance par 
mois, dans les différents bus scolaires.



Accueil Familial de Jour

L’AEE a délégué, par une convention, la gestion de cet accueil à la Ville de Nyon.

L’Accueillante en Milieu Familial (AMF) prend en charge des enfants à son domicile 
durant la journée.

Contact :
 Réseau nyonnais d’accueil de jour des enfants et 
 Structure d’accueil familial de jour
 Rue des Marchandises 17
 1260 Nyon
 Tél. 022 316 40 60
 Courriel : reseau-enfance@nyon.ch 



UAPE – Unités d’Accueil Pour Ecolier 

Les Unités d’Accueil Pour Ecoliers (UAPE) Asse et Boiron sont réparties sur 4 lieux :

• Les Z’Eysinous à Eysins,
• Les P’tits Lézards à Gingins,
• Tournicotty à Chéserex,
• La Boîte à Malices à La Rippe.

Ces accueils sont ouverts sur les périodes scolaires et se trouvent à proximité des 
Collèges primaires.

Nos horaires (lundi, mardi, jeudi et vendredi) :
• De 7h à 8h15
• De 11h30 à 13h30
• De 13h30 à 15h (1-2P)
• De 15h à 18h30 
• Le Mercredi, deux structures sont ouvertes de 7h00 à 18h30

 



UAPE - Unités d’Accueil Pour Ecoliers

Une soirée d’informations sera organisée

Le mardi 11 mars 2025 à 19h00

Au Restaurant scolaire Bo’Resto

Collège de Borex-Crassier

Un courrier d’invitation à cette soirée vous sera envoyé courant du mois de février.

Toutes les informations avec nos différents règlements sont disponibles sur notre site 
internet

www.asse-boiron.ch 



Accueils vacances

Depuis juillet 2023, l’AEE propose des camps de jour destinés aux enfants de 1P à 6P.

A partir de 2025, une nouvelle formule appelée « Accueil vacances » est mise en place 
permettant ainsi de doubler la capacité d’accueil pour passer de 36 à 72 places 
réparties dans deux structures UAPE. 

Les semaines proposées :

• Une semaine durant les vacances de Pâques

• Trois semaines durant les vacances d’été

• Une semaine durant les vacances d’automne

 



Accueils vacances

Lieu de l’accueil : deux structures UAPE ouvertes par semaine d’accueil

Horaire : de 08h00 à 17h30

Activités : ateliers divers, balades, activités sportives, jeux, sortie en bus, etc.

Repas : repas de midi et goûters inclus, collations de 10h00 à apporter par vos soins

Encadrement : équipe éducative de l’AEE

 

Toutes les informations sont disponibles sur le site internet de l’AEE.

www.asse-boiron.ch



Nous vous remercions de votre attention



PPLS* Parole à 

Mme Sylvie Krattinger et 

Mme Sara Gianvittorio

*Psychologie, psychomotricité et logopédie en milieu scolaire



EQUIPE COPPET-CRASSIER

EQUIPE PPLS COPPET-CRASSIER



QUI SOMMES-NOUS ?

EQUIPE COPPET-CRASSIER

RESPONSABLE D’ÉQUIPE
LAURIANNE CRAIG

 LES PSYCHOLOGUES

• Laurianne Craig       
Coppet secondaire

• Nicole Schlaepfer 
Coppet primaire

• Myriam Fuchs 
Coppet primaire

• Liliana Bleve  
Coppet primaire

• Héloïse Middleton      
ESEP

• Jean Courbat     
ESEP

LES PSYCHOMOTRICIENNES

• Isabelle Falciola 
Plaut                
Coppet

• Orsolya Rozman 
ESEP

LES LOGOPEDISTES

• Camille 
Despotovic    
Coppet secondaire

• Anne Rossier 
Grond              
Coppet primaire

• Marjorie 
Bettendroffer  
Coppet primaire

• Sara Gianvittorio
ESEP

• Sylvie Krattinger 
ESEP



 Missions PPLS

- Aider au développement de l’enfant et de l’adolescent en lui 
permettant de rétablir son processus évolutif et d’accéder aux 
apprentissages

- Apporter des compétences et connaissances professionnelles 
spécifiques aux professionnels et aux directions des établissements 
scolaires

- Participer, avec les parents et l’école, à la réflexion permettant des 
ajustements de contexte et de l’environnement scolaire, au profit des 
enfants et des adolescents en difficulté. 

EQUIPE COPPET-CRASSIER



EQUIPE COPPET-CRASSIER

Quand faire appel aux PPLS ?

Lorsque les difficultés de l’enfant ont 
un impact sur ses apprentissages 
(situation scolaire, personnelle ou 
familiale) et que les moyens déployés 
par l’école ne suffisent pas.



EQUIPE COPPET-CRASSIER

Psychologue

Affectif

Relationnel

Comportement

Apprentissage

Intégration



EQUIPE COPPET-CRASSIER

Psychomotricienne

Corps en mouvement 

Corps en jeu

Corps outil

Corps dans espace-temps

Corps vécu

Corps perçu



EQUIPE COPPET-CRASSIER

Logopédiste

Communication

Expression et 
compréhension

Articulation

Lecture, orthographe

Calcul, logique



EQUIPE COPPET-CRASSIER

Comment consulter ?
• Enseignant
• Médecin 
• Autre spécialiste

Parents Enfant

Secrétariat PPLS Gland
021 557 94 95
ppls.ladole@vd.ch
www.vd.ch/ppls-dole

Colloque d’équipe 

Psychologue Logopédiste Psychomotricienne

mailto:ppls.ladole@vd.ch


EQUIPE COPPET-CRASSIER

Evaluation préliminaire

Recueil 
d’informations 

• Famille

• Ecole

• Autre 

Rapport 
d’évaluation

• Synthèse 
d’informations

• Vraisemblance d’un 
trouble

• Discussion en équipe 

• Proposition 

Décision 
responsable 

régional

• Retour info à la 
famille

• Retour info à l’école

• Prise de rdv PPLS ou 
spécialiste externe 
ou pas d’intervention



EQUIPE COPPET-CRASSIER

Que proposons-nous ?

Entretiens individuels, Entretiens de famille, Guidance

Evaluations, bilans

Prestations indirectes pour les professionnels de l’école

Participation aux réseaux scolaires

Liens intervenants extérieurs

Interventions en classe

Et autres…



EQUIPE COPPET-CRASSIER

Choix de consulter

Gratuité

Secret professionnel





Notre mission
Établir un contact de qualité avec les autorités scolaires et les acteurs locaux, qui 
permet d’échanger dans un esprit constructif
  

Transmettre et faire valoir les idées et les suggestions des parents auprès des 
organes compétents

Offrir une écoute attentive aux familles et leur fournir les informations ou 
les conseils dont elles ont besoin

Proposer des outils et des activités pour aider et soutenir les parents et leurs 
enfants scolarisés

L’APE réunit les parents intéressés par la vie de l’école, désireux d’être mieux informés, de mieux comprendre le système scolaire et d’améliorer le quotidien des élèves.



Qui sommes nous?

Nous recherchons des: 
⮚Membres /membres de comité
⮚Idées
⮚Spécialiste en informatique
⮚Bénévoles pour des événements

Jo Brady présidente               Marta Divall trésorière/IT Lidia Piaget en charge de l'événementiel Bénédicte Bruttin secrétaire



Propositions ateliers 2025

•Gestion du stress

•Alimentation saine

•Écrans/électronique

•Chemin de l'école (Cet) 



Contact
Courrier
APE Asse et Boiron
CP 226
1277 Borex

Mail:  info@apeasseetboiron.ch

Pour devenir membre:
La cotisation pour la 1ère année scolaire est de 25.- par famille 
puis 45.- à partir de la 2ème année scolaire.



vos questions


	Direction
	Diapositive 1
	Diapositive 2 avec vous ce soir
	Diapositive 3 ordre du jour
	Diapositive 4 loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)
	Diapositive 5 buts de l’école (LEO art. 3)
	Diapositive 6 loi sur l’enseignement obligatoire (LEO)
	Diapositive 7 l’esep regroupe …
	Diapositive 8 l’esep en quelques mots
	Diapositive 9 l’esep en quelques mots
	Diapositive 10 l’esep en quelques mots
	Diapositive 11 communication
	Diapositive 12 congés et absences
	Diapositive 13 l’enclassement des élèves
	Diapositive 14 Journée de l’élève
	Diapositive 15 Transition vers l’autonomie
	Diapositive 16 horaires des classes
	Diapositive 17 1P et 2P, qu’est-ce ?
	Diapositive 18 les domaines disciplinaires
	Diapositive 19 infirmière scolaire
	Diapositive 20 représentation des parents

	Biblio
	Diapositive 21 Bibliothèques scolaires
	Diapositive 22 Les visites de classe
	Diapositive 23 Contactez-nous au besoin !
	Diapositive 24 merci de votre attention!

	AEE
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37

	PPLS
	Diapositive 38 PPLS*
	Diapositive 39
	Diapositive 40
	Diapositive 41   Missions PPLS
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 45
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49

	APE
	Diapositive 50
	Diapositive 51 Notre mission
	Diapositive 52 Qui sommes nous?
	Diapositive 53 Propositions ateliers 2025
	Diapositive 54 Contact

	FIN
	Diapositive 55 vos questions


